
ANNEXE  II – DEMANDE DE MISE EN DISPONIBILITÉ 

 
A renvoyer par courrier recommandé avec accusé de réception à la DSDEN du Haut-Rhin – 

 Division de l’enseignant, des moyens et de la formation continue du 1er degré - 
  52-54 avenue de la république – B.P. 60092 - 68017 Colmar cedex 

 
 

Je soussigné(e) ⬜ M. (1)        ⬜ Mme (1)  
Nom d’usage : ​​ ​ ​    Nom patronymique : 
 
Prénom : ​ ​ ​ ​    Date de naissance :  
 

Grade :      ⬜ instituteur(trice) (1)                      ⬜ professeur(e] des écoles (1) 
 
Affectation :  
 
Adresse personnelle : 
Courriel :  
Téléphone : 

 
sollicite pour l’année scolaire 2025/2026 : 

 

⬜ une mise en disponibilité pour toute la durée de l'année scolaire et joint les pièces 

justificatives correspondantes (1) : 
 

 ⬜ pour études (art. 44 alinéa a)  
 

 ⬜ pour convenances personnelles (art. 44 alinéa b) (voir annexe I) 
 

 ⬜ pour créer ou prendre une entreprise au sens de l’article L. 351-24 du code du travail (art. 46) 
 

 ⬜ pour élever un enfant âgé de moins de 12 ans, pour donner des soins à un enfant à charge, au 
conjoint, à la conjointe, au partenaire avec lequel l’agent est lié par un pacte civil de solidarité, à un 
ascendant ou ascendante à la suite d’un accident ou d’une maladie grave, ou atteint(e) d’un handicap 
nécessitant la présence d’une tierce personne (art. 47 1er alinéa)   
 

 ⬜ pour suivre son conjoint, sa conjointe, ou le partenaire avec lequel l’agent est lié par un pacte civil 
de solidarité lorsque celui-ci ou celle-ci est astreint(e) à établir sa résidence habituelle, en raison de sa 
profession, en un lieu éloigné du lieu d’exercice des fonctions du fonctionnaire (art. 47 2ème alinéa) 
 
❒  m’engage à fournir à la DSDEN toute information concernant un changement d’adresse, 
d’état civil ou de situation familiale pendant cette période de disponibilité 
 
 
Observations éventuelles : 
 
Fait à _______________________________________, le _______________________________ 
 
Signature de l’intéressé(e) :​ ​ Signature de l’IEN de circonscription pour les enseignants(es] 
​ ​ ​ ​ ​ ​ en activité en 2024/2025 : 

 



 
 
 
 
 
(1) Cocher la case correspondante 

 


